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IMPORTANT 

LE REGLEMENT CYCLOSPORT EST ETABLI PAR LA COMMISSION NATIONALE UFOLEP 

ACTIVITES CYCLISTES.  

LE REGLEMENT COMPLET EST EN TELEPCHARGEMENT SUR 

HTTP://WWW.CYCLISME-UFOLEP.INFO/ 

 

CHAQUE DIRIGEANT DE CLUB ET CHAQUE COUREUR ET TENU DE LIRE LE REGLEMENT 

NATIONAL QUI DOIT ETRE OBLIGATOIREMENT APPLIQUE A L’ECHELON DEPARTEMENTAL.  

 

CHAQUE RESPONSABLE DE CLUB EST EN CHARGE DE PORTER À LA CONNAISSANCE DES 

COUREURS CE REGLEMENT ET DE LE FAIRE RESPECTER.  

 

NUL COUREUR N’EST SENSE IGNORER LE REGLEMENT NATIONAL UFOLEP. 
 

http://www.cyclisme-ufolep.info/
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REGLEMENT DU CHALLENGE UFOLEP DU TARN 

DES EPREUVES CYCLISTES SUR ROUTE  
 
Tous les coureurs, les clubs et les organisateurs du challenge doivent respecter le 
règlement national UFOLEP établi par la commission nationale. Le règlement ci-après est le 
règlement du seul challenge du Tarn qui est complémentaire au règlement général de 
l’UFOLEP national. 
 

I- PARTICIPATION, ENGAGEMENTS : 
Le challenge est réservé aux licenciés des associations UFOLEP du Tarn. Les coureurs 
doivent être obligatoirement munis d’un carton de catégorie. Le challenge prendre en 
compte les résultats des coureurs du Tarn des courses faisant l’objet d’un classement 
organisées par les associations UFOLEP suivant un calendrier établi en début de saison. 
 
Un contrôle systématique des licences et des cartons sera effectué (licence munie de la 
photo et signée). 
 

L’engagement aux épreuves cyclistes du challenge est fixé à 5 €. 

L’engagement au championnat départemental est fixé à 7 € pour les adultes. Les 
engagements pour le départemental devront se faire au préalable par courrier. Les 
engagement sur place ou hors délai seront au prix de 10€. 
 

Pour financer le challenge, il sera demandé 1 € par coureur (participant ou non au 

challenge) à chacune des organisations retenues et 2 € pour le championnat 

départemental. Cette somme sera réglée par les organisateurs et jointe au compte-rendu de 

l’épreuve envoyée à l'UFOLEP dans les 48 heures. 

Les catégories du challenge : ce sont celles liées aux cartons.  
 

II. CAHIER DES CHARGES DE L’ORGANISATEUR 

Les organisateurs s’engagent à respecter le règlement national UFOLEP et la 
réglementation générale en vigueur. 

a. AUTORISATION PREFECTURE : Les organisateurs s’engagent à faire les dossiers de 
demande d’autorisation à la préfecture 3 mois avant la manifestation, de faire viser les 
dossiers par la délégation UFOLEP, d’en déposer 8 exemplaires à la préfecture et un 
exemplaire à l’UFOLEP 81. 

b. RECOMPENSES : Les organisateurs s’engagent à récompenser au minimum : les trois 

premiers UFOLEP de chaque catégorie. Ceci implique que si un coureur d’une autre 
fédération finit 2

ème
 de sa catégorie, il n’est pas forcément récompensé. L’organisateur 

gèrera en fonction de ses moyens pour ce cas. 

RAPPEL : aucun prix en espèces dans les organisations UFOLEP. 

c. FEDERATION : L’organisateur s’engage à mentionner sur le document d’organisation, 
l’UFOLEP 81, fédération à laquelle il est affilié / et également le nom du challenge 

d. CARTONS : L’organisateur ou le commissaire de course ou une personne désignée 
doivent systématiquement inscrire la place du coureur sur le carton « palmarès » si 
celui-ci est classé dans les 5 premiers de sa catégorie sous réserve qu’il y ait 8 partants. 

e. ACCUEIL DEPART : Le départ et l'arrivée doivent être indiqués clairement. Le parking 
doit être éloigné des zones départ arrivé. 

f. SECURITE : L’organisateur s’engage à mettre en place les moyens de sécurité 
nécessaire conformément aux exigences de la règlementation en vigueur. 

 *Concurrents 
- Le responsable de l’organisation a la possibilité d'interdire le départ aux 
vélos non conformes aux règles. 

- Le port du casque rigide est obligatoire. 
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 * Organisation 
- Prévoir des signaleurs en nombre suffisant aux traversées de route et dans 

les zones à risques conformément à la réglementation du code de la route. 
- Le fléchage et le balisage doivent être évidents en particuliers dans les zones 

dangereuses. 
- L'ouverture et la fermeture de l'épreuve par des moyens motorisés sont 

recommandés mais doivent être mis en oeuvre après autorisation locale. 
- La mise en place des moyens radios entre les points de contrôle et la 

direction de course paraissent nécessaires. 
- Le service de sécurité doit être mis en place en fonction de la règlementation 

en vigueur. 
- On demande aux organisateurs de bien signaler à partir de l'entrée de la ville 

le lieu de la course. 
- Les chronométreurs doivent être prévus en nombre suffisant et l'accès de 

cette zone doit être protégé. 
- Un commissaire devra être présent : il tranchera les litiges et fera les 

classements. 
- Lorsque plusieurs catégories courent sur le même circuit, avec un départ 

décalé, tout coureur rejoint par un ou plusieurs concurrent(s) d’une autre 
catégorie, n’a pas le droit de prendre le sillage de celui ou (ceux) qui le 
rejoignent, sous peine de déclassement. 

 

III. RESULTATS DES COURSES 

Les associations organisatrices sont tenues de communiquer à l'UFOLEP les résultats des 
courses dans leur totalité, en faisant apparaître clairement les licenciés UFOLEP du Tarn sur 

un document à retourner dès le mercredi suivant la course SELON LE MODELE 
SUIVANT : Place/nom/Prénom/Club/fédération/temps/n° de département. (modèle de 
classement téléchargeable sur www.ufolep81.com) 
Les résultats envoyés par les associations seront les seuls pris en considération pour 
l'attribution du challenge. 

L’envoi du classement scratch et du classement par catégories est indispensable 

pour une bonne gestion du challenge ainsi que  la liste des engagés. L’envoi par mail 

à ufolep@fol81.org devra être privilégié pour une gestion plus rapide des données. 

 

IV. CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

L’engagement au championnat départemental est de 7€ par coureur. Les engagements pour 
le départemental devront se faire au préalable par courrier. Les engagement sur place ou 
hors délai seront au prix de 10€. 

Le championnat départemental sera organisé par catégorie d’âge.  

Le titre et le maillot de  champion départemental ufolep ne sera délivré que pour  les 
catégories présentant au minimum 3 coureurs engagés. 
 

V. CLASSEMENT DU CHALLENGE 

Ils se font dans l'ordre d'arrivée et dans chaque catégorie pour le classement individuel de 
l'épreuve. Pour le challenge, ne doivent apparaître que les classements des licenciés 
UFOLEP du Tarn. 
Pour chacune des catégories, les points sont attribués de la façon suivante : 
 

1
er
 Č 25 Pts 6

em
 Č 12 Pts 11

em
 Č 5 Pts 

2
em

 Č 20 Pts 7
em

 Č 10 Pts 12
em

 Č 4 Pts 

3
em

 Č 18 Pts 8
em

 Č 08 Pts 13
em

 Č 3 Pts 

4
em

 Č 16 Pts 9
em

 Č 07 Pts 14
em 

et au delà Č 2 Pts 

5
em

 Č 14 Pts 10
em

 Č 06 Pts abandon Č 1 Pt 
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Ces points seront attribués en fonction de la feuille des engagés transmise à l’UFOLEP. 
 

CAS PARTICULIER : Dans les cas où les organisateurs n’auraient pas pu classer 
suffisemment de coureurs, la commission pourra décider d’utiliser le calcul de point suivant : 
les points restant à attribuer et n’ayant pas été distribués seront répartis entre les coureurs 
restant non classés. 
Č Par exemple si seul 2 coureurs sont classés (25 et 20 points), il reste de 18 à 1 

points à attribuer soit 105 points. Ces points seront divisés par le nombre de 
coureurs ayant participé. 

 

Pour les courses à étapes (circuit et contre la montre) : 
Si le coureur participe à une seule étape : les points de l’étape seront attribués. Le 
classement de l’étape sera marqué sur le carton. 
Si le coureur participe à plusieurs étapes : les points de l’ensemble des étapes + les points 
du classement scratch seront attribués. Seul le classement scratch sera marqué sur le 
carton. 
 

Points d’organisation : 
Un coureur qui ne participe pas à une épreuve car il est impliqué dans son organisation se 
verra attribuer pour cette épreuve la moyenne des points marqués lors des courses du 
challenge.  
Le club organisateur transmettra au Comité Départemental en même temps que les 
résultats de l’épreuve la liste des coureurs organisateurs auxquels il faut attribuer les points. 
 

Points en cas de descente ou de montée de catégorie 
En cas de descente en cours de saison les points restent acquis dans la nouvelle catégorie. 
En cas de montée au cours de la saison, le coureur reste classer dans la catégorie de 
départ.  
Č Exemple : debut saison cat 3, le coureur monte cat 2 en cours de saison. Le coureur 

sera classé au challenge en 3ème catégorie mais courra avec les cat 2. 

 

VI. REMISE DES PRIX DU CHALLENGE 
Les prix du challenge seront remis en fin de saison. La tenue de coureur sera exigée pour la 
remise des récompenses (maillot de l’association). 

La commission pourra fixer des critères supplémentaires d’attribution de récompenses selon 
l’évolution de la saison. 

VII. CHAMPIONNAT NATIONAL 
Les quotas et les conditions de participation sont fixés par la commission nationale activités 
cyclistes.  

En 2012, les conditions de participation sont les suivantes : 

Masculins :  

- Jeunes 13/14 ans : 10 titulaires et 1 remplaçant 
- Jeunes 15-16 ans : 10 titulaires et 1 remplaçant 
- Jeunes Adultes17-18 ans : 10 titulaires et 1 remplaçant 
- Adultes 19-29 ans inclus: 5 titulaires et 1 remplaçant 
- Adultes 30-39 ans inclus : 5 titulaires et 1 remplaçant 
- Adultes 40-49 ans inclus : 5 titulaires et 1 remplaçant 
- Adultes 50 ans et plus : 5 titulaires et 1 remplaçant 

Féminines: 
- Jeunes 15-16 ans : 10 titulaires et 1 remplaçante 
- Adultes 17-29 ans inclus: 10 titulaires et 1 remplaçante 
- Adultes 30 – 39 ans : 10 titulaires et 1 remplaçante 
- - Adultes 40 ans et plus 10 titulaires et 1 remplaçant 

Il est obligatoire d’avoir participé au championnat départemental et au championnat régional 
pour être engagé au championnat national.  
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Président :    Patrick JANY 
Vices Présidents : Jean CABADI 
     Philippe SARDA 
Tresorier :   Jean-Pierre MASSOL 
Secrétaire :   Alain BAINES 
Secrétaire Adjoint : Thierry D’AGOSTINO 

Déléguée Départementale :  Amélie  PROSPERT 
 
Agent sportif de développement : Laurine GIBORY 
Agent Bureautique Informatique de Gestion : Serge IZARD 
 
11 rue Fonvieille 81 000 ALBI 
Tel : 05 63 54 03 54 Fax : 05 63 38 35 34 
Mail : ufolep@fol81.org 
 
Site internet départemental : www.ufolep81.com 
Site internet cyclo régional : www.ufolep-midpy.info/ 
Site internet cyclo national : www.cyclisme-ufolep.info/ 

 

 
MEMBRES :     Jean-Claude CAUQUIL 

Jean-Philippe ESPINE 
Christian GREZES 
Michel JEANJEAN  
Jean-François LAURENS  
Eric LEONARD 
Michel MAITRIAS  
Stéphane PENALBA  
Joris RABBE 
Serge SICARD 
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